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L’éducation est la première priorité nationale (article L 111-1 du code de 

l’éducation).

La Fcpe, forte de ses 300 000 familles adhérentes dont 50 000 en Île de 

France, est la première fédération de parents d’élèves.

Cette légitimité la fonde à porter l’éducation au centre des débats élec-

toraux pour une société responsable de son présent et de son avenir.

Dans cette perspective, 17 sujets touchant l’éducation sont abordés par 

le biais d’un questionnaire adressé à chaque groupe politique désirant 

recueillir les suffrages des électeurs.

Ces questions n’ont pas vocation à traiter tous les thèmes mais les 

réponses apportées permettront de déterminer le degré d’implication 

de chacun dans le développement d’une politique éducative ambitieuse 

qui s’impose à nos yeux.

La Fcpe assurera dans ce sens une très large diffusion de ce question-

naire, des réponses (ou des absences de réponse) qui seront apportées 

par l’intermédiaire de ses réseaux, de ses relais, ainsi que par les diffé-

rents supports de communication dont elle dispose.

Fcpe Île de France
Départements 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
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I - RESTAURATION  
SCOLAIRE
La restauration scolaire est une structure intégrée 
dans le cadre des obligations du service public de 
l’Éducation Nationale.

Elle est une des composantes de celle-ci.

Une enquête récente, publiée dans le journal « Le 
Monde » révèle : 
• 52,5 % des collégiens et lycéens déclarent avoir 
encore faim en sortant du restaurant scolaire, 
• 60 % des repas sont expédiés en moins de 20 
minutes, soit une durée souvent inférieure à celle 
de l’attente pour accéder à la table, 
• Une nuisance phonique importante faute d’iso-
lation des salles et du matériel, 
• 75 % des parents d’élèves considèrent que les 
repas à la cantine sont chers voire très chers.

Et, de nombreux adolescents, pour différents 
motifs, ne fréquentent pas la cantine scolaire.

Nous souhaitons connaître vos projets, vos objectifs 
en matière de politique de restauration scolaire sur les 
points suivants :

1Les modalités de production, d’exploitation et de 
gestion des services et prestations attachés à la 

restauration scolaire,

2Qualité et quantité de la nourriture servie, condi-
tions d’hygiène et de sécurité liées à sa préparation 

voire à son transport,

3Application de la recommandation relative à la 
nutrition approuvée par la décision n° 2007.17 

du 4 mai 2007 du Comité Exécutif de l’O.E.A.P. 
(Observatoire Économique de l’Achat Public) d’une 
part ainsi que celle de la norme Afnor X.50-220 du 
5 octobre 2005 d’autre part,

4À défaut de gratuité du repas, la politique tari-
faire que vous comptez mettre en œuvre afin de 

permettre au plus grand nombre de jeunes de bénéfi-
cier d’un repas quotidien de qualité.

5La coordination avec les Conseils Généraux, 
responsable de la restauration dans les collèges, 

singulièrement dans les cités scolaires,

6Propositions et actions afin que les cantines 
deviennent des lieux de rencontre, de convivialité 

et d’éducation nutritionnelle, c'est-à-dire de véritables 
restaurants scolaires incluant des capacités d’accueil 
adaptées aux besoins.

7Contrôle effectif dans la durée par la Région Île de 
France des critères ainsi définis,

II - GRATUITÉ

1La gratuité est l’un des principes essentiels, partagé 
unanimement, de l’Éducation Nationale (articles 

L. 132-1 et L. 132-2 du Code de l’Éducation).

Toutefois, il apparaît très clairement que ce principe est 
aléatoire quant à son application, tant dans l’ensei-
gnement général, que celui professionnel et, à titre 
d’exemples : 
• Livres complémentaires et cahier d’exercices à acqué-
rir et même des livres d’enseignements obligatoires 
ou d’options facultatives faisant partie du parcours de 
l’élève, 
• Trousseau pour les élèves de l’enseignement profes-
sionnel et celui technologique spécifique dont le coût 
n’est que partiellement payé ou remboursé. 
• Contributions demandées aux familles pour des 
activités culturelles.

Quelles sont vos propositions pour voir respecter ce 
principe de gratuité et le contrôler effectivement au 
sein des établissements scolaires ?

2Cumulativement, le transport de l’élève pour 
rejoindre son établissement scolaire public repré-

sente le préalable indispensable pour qu’il ait accès à 
l’école, en particulier pour les lycées d’enseignement 
professionnel souvent éloignés du domicile générant la 
question du logement des jeunes lycéens.

La gratuité apparaît ainsi l’accessoire indispensable à 
l’école.

Quel est votre projet sur ce point ?

3Le principe de gratuité génère l’obligation de son 
financement.

Or, nous constatons que les budgets des établisse-
ments pour financer notamment des projets pédago-
giques incluant le matériel dédié sont complétés de 
manière souvent prépondérante par des sources de 
nature commerciale.

C’est ainsi, sans que cette liste soit limitative : 
• location de salles, 
• panneaux et affiches publicitaires, 
• implantation d’antennes relais de téléphonie mobile, 
• organisation d’événements…

Le phénomène s’amplifie, créant ainsi une spirale 
inquiétante, contraire aux principes de neutralité, 
d’égalité entre les établissements (valeur commerciale 
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d’un établissement au détriment d’un autre) et au-delà, à 
celui de précaution s’agissant de la santé des élèves.

Quels sont vos engagements pour arrêter cette dérive ?

4 L’article L. 151-3 du Code de l’Éducation dispose que : 
• les établissements publics sont fondés et entretenus 

par l’État, les Régions, les Départements ou les Communes, 
• les établissements privés sont fondés et entretenus 
par des particuliers ou des associations.

Ce texte s’analyse en cohérence avec les articles L. 132-1 
et L. 132-2 du Code de l’Éducation et précités, ainsi 
qu’avec le préambule de la Constitution de 1946.

Quelle application comptez-vous faire de l’article 
L. 151-3 du Code de l’Éducation au moment où nous 
assistons à la mise à disposition de biens publics et le 
transfert de fonds de même nature au profit d’orga-
nismes rattachés à des associations confessionnelles, 
culturelles et/ou privées ?

III - FÉDÉRATIONS DE 
PARENTS D’ÉLÈVES
Les Fédérations de Parents d’Élèves, membres à 
part entière de la communauté éducative, contri-
buent au service public de l’Éducation Nationale.

Toutefois, elles souffrent d’une précarité malgré 
leur rôle essentiel dans le cadre du lien entre l’ins-
titution, le corps professoral et les parents.

La qualité du dialogue est un élément important 
dans la réussite scolaire du jeune en formation.

Dans ce sens :

1êtes-vous d’accord, à l’identique de celui des partis 
politiques, pour le financement des Fédérations de 

Parents d’Élèves, tant à l’échelle régionale, que natio-
nale, en fonction des résultats obtenus aux Élections 
des Conseils d’École et des Conseils d’Administration ?

2êtes-vous d’accord pour que les représentants de 
parents d’élèves aient un statut qui leur permet 

d’être indemnisés de leur perte de salaire, de leur 
déplacement et qui les protège vis-à-vis de leur 
employeur lorsqu’ils s’absentent dans le cadre de leur 
fonction de représentant de parents d’élèves ?

3D’une manière incompréhensible les parents 
d’élèves et leur fédération sont exclus des centres 

de formation des apprentis publics (CFA).

Êtes-vous d’accord pour remédier à cette carence, et 
ce, dans des termes identiques à ceux des EPLE ?

IV - PRÉSENCE DE 
LA RÉGION LORS 
DES CONSEILS 
D’ADMINISTRATION 
DES ÉTABLISSEMENTS
Le dialogue confiant et constructif est une donnée 
essentielle de la compréhension et du règlement 
des difficultés.

Or, de nombreux Conseils d’Administration des 
EPLE constatent l’absence des élus du Conseil 
Régional Île de France lors de leurs réunions, 
accroissant ainsi interrogations sur l’intérêt que 
porte cette collectivité territoriale sur leur situa-
tion et, plus généralement, sur l’enseignement 
dispensé dans le second degré.

1Quelles sont vos propositions pour recréer le dialo-
gue et donc restaurer la confiance ?

Sur ce point, nous avons conscience de la charge de 
travail d’un élu.

2La création d’un statut de chargé de mission, équi-
valent au représentant du Maire dans les conseils 

d’école, peut être envisagée dont le rapport pourrait 
être analysé au sein d’une Commission dépendant du 
CIAEN

V - APPELS D’OFFRES 
ET MARCHÉS

1êtes-vous d’accord afin que les Fédérations de 
Parents d’Élèves, représentantes des usagers et 

partenaires de l’Éducation Nationale, puissent être 
consultées et puissent donner leur avis dans le cadre 
de la confection du cahier des charges des appels 
d’offres et des marchés liés à l’Éducation Nationale 
dans une structure institutionnalisée de Commissions 
Paritaires ?

Cette Commission peut être déclinée tant au niveau 
local, au sein d’un établissement, qu’au niveau 
régional.
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VI - SURVEILLANCE ET 
VIDÉOSURVEILLANCE
Le contact humain et la pédagogie sont indissocia-
blement liés à l’éducation, y compris dans la préven-
tion des incivilités, de la violence et des délits.

La systématisation de la vidéosurveillance est un 
outil de contrôle et non d’éducation.

Il en est de même des dispositifs biométriques 
parfois installés à l’accès des cantines.

Il ne peut y avoir de confusion.

En outre, les études (par exemple : celle de l’IAU-
RIF) montrent que ces systèmes ne sont d’aucune 
efficacité.

1Quelles seront vos orientations et actions sur ce 
thème ?

2Quelles sont les perspectives de recrutement 
d’adultes qualifiés pour améliorer l’encadrement et 

l’accompagnement des jeunes ?

3En présence d’un système de vidéosurveillance, 
pouvez-vous nous donner votre opinion sur les 

questions suivantes : 
. Entité appelée à supporter le coût de l’entretien  
. Qualifications et habilitations des personnes atta-
chées à traiter les images  
. Durée et conditions du stockage des images 
. Conditions d’utilisation des images 
. Accès aux images par les élèves et les parents 
d’élèves détenteurs de l’autorité parentale 
. Rôle et contrôle de la CNIL dont une délégation pour-
rait être attachée auprès de chaque Rectorat 
. Information auprès des élèves et des parents d’élèves 
des conditions de saisine de la CNIL

VII - MIXITÉ SOCIALE 
ET MIXITÉ SCOLAIRE
La mixité sociale et la mixité scolaire sont deux 
éléments essentiels dans le cadre de la réussite de 
tous les élèves.

La qualité des transports, la diversité de l’habi-
tat, la politique de l’urbanisme, l’implantation des 
logements sociaux ainsi que l’application effective 
de la loi SRU participent souvent de façon déter-
minante à cet objectif.

Aujourd’hui, nous constatons des établissements 
scolaires dits « dépressionnaires », faute de recru-
tement, et uniforme quant à la composition socio-

professionnelle des familles ; situation aggravée 
par la politique gouvernementale et académique 
d’assouplissement de la sectorisation.

Malgré les progrès en terme de massification 
(secondaire,supérieur), la démocratisation de la 
réussite de tous est en panne.

Toutes les statistiques le démontrent.

Le système éducatif repère, trie, écarte tout au 
long du cursus scolaire, de l’école à l’enseigne-
ment supérieur.

1Quelles seront vos actions sur ces points ?

2êtes-vous favorables au développement des lycées 
dits « d’excellence » ?

3Quelle est votre analyse de la « méritocratie » dans 
le système éducatif ?

4Quelle serait votre politique en matière de sectori-
sation des établissements scolaires ?

5Quelle est votre vision d’une véritable démocrati-
sation du système éducatif de l’école à l’enseigne-

ment supérieur en lien avec un projet de société ?

VIII - RÉSEAU 
D’ÉDUCATION SANS 
FRONTIÈRES
• L’article 8 de la Convention Européenne des 
Droits de l’Homme dispose que toute personne a 
droit au respect de sa vie familiale.
• La Convention Internationale des droits de l’enfant, 
en date du 20 novembre 1989, complète ce principe.
• Préambule : l’enfant doit grandir dans le milieu 
familial.
• Article 8 : les États s’engagent à respecter le droit 
de l’enfant, de préserver ses relations familiales.
• Article 28 : les États reconnaissent le droit de 
l’enfant à l’éducation.
• Article L. 111-2 du Code de l’Éducation : tout 
enfant à droit à une formation scolaire qui, 
complétant l’action de sa famille, concourt à son 
éducation.
• Circulaire du 20 mars 2002 : aucune distinction de 
nationalité ne peut être faite entre les élèves.

1Quelles mesures concrètes comptez-vous initier, 
soutenir et/ou prendre pour assurer l’application 

effective de ces textes ?
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2Ces dispositions et/ou diligences s’étendront-elles 
aux jeunes majeurs, en cours de formation initiale, 

secondaire ou universitaire, y compris dans les parcours 
incluant des stages ou des périodes de formation 
en entreprise ou même encore la régularisation de 
contrats d’apprentissage ?

IX - ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNEL
La valorisation de l’enseignement professionnel 
est actuellement soutenue officiellement par le 
ministère de l’Éducation Nationale.

Le cadre pédagogique et institutionnel de cette 
politique doit être défini avec précision.

1Quelle sera votre politique de développement du 
service public de l’enseignement professionnel, 

tant sous statut scolaire, que sous celui de salarié ?

2Quelle est votre conception du rôle de l’entreprise 
au sein de l’enseignement professionnel ?

3Un équilibre pluridisciplinaire au sein de cette voie 
doit-il, selon vous, être préservé ?

4Sur le fondement de l’analyse des référentiels et des 
sujétions liées à l’apprentissage, considérez-vous 

ce dernier comme étant un but ou un moyen éducatif, 
répondant aux dispositions de l’article L. 111-1 alinéa 5 
du Code de l’Éducation et plus particulièrement encore 
pour les CAP et les niveaux IV et V ?

5La crise cyclique de l’économie que nous connais-
sons marque les limites structurelles et pérennes du 

système éducatif allemand DUAL.

En France, les élèves et les apprentis rencontrent de 
très grandes difficultés pour trouver des stages, des 
contrats d’apprentissage et des périodes de formation 
en entreprise (PFE).

Quelles conclusions tirez-vous de ce constat ?

6êtes-vous favorable à une charte des stages (terme 
générique) opposable et garantissant à l’élève et à 

l’apprenti les conditions matérielles et pédagogiques 
attachées à leur statut de jeune en formation ?

7êtes-vous favorable à la création d’une banque 
inter-académique des stages par secteur d’activités, 

référençant les entreprises adhérant à la charte des 
stages, permettant ainsi aux élèves et aux apprentis 

de ne plus avoir recours au carnet d’adresses de leur 
famille ou de leurs relations, source de très grande 
inégalité ?

8La suppression du BEP et la systématisation du 
BAC-PRO en 3 ans ont généré un taux de pression 

très important et un refuge vers le CAP complété par 
la constatation d’un déficit de structures d’accueil du 
service public.

20 000 élèves de l’enseignement professionnel étaient 
sans affectation à la rentrée scolaire 2009-2010, dont 
plusieurs milliers âgés de plus de 16 ans.

Quelles sont vos propositions et votre projet ?

9Aucune passerelle n’est prévue actuellement 
permettant aux titulaires d’un CAP d’accéder dans 

des conditions pédagogiques satisfaisantes à un cursus 
menant au BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL.

Le même constat est dressé pour les titulaires du BAC 
PRO pour accéder à un BTS ou à un DUT

Les référentiels aboutissant à chacun des diplômes ne 
sont pas progressifs et cohérents.

Ils ne mettent pas en perspective l’évolution potentielle 
de l’élève ou de l’apprenti.

Quelles sont vos propositions et votre projet ?

10Nous constatons un déficit de l’offre univer-
sitaire du service public et, notamment, en 

licence et mastère.

Avez-vous un projet d’intégration et/ou de création de struc-
tures universitaires relevant du service public, attachés à l’ensei-
gnement professionnel permettant ainsi tant matériellement, 
que financièrement, de faciliter l’accès aux diplômes LMD ?

11Les textes (décrets et arrêtés) du 10 février 
2009 ont entériné la disparition des ensei-

gnements technologiques spécifiques, représentant 
pourtant une richesse dans l’offre de formation d’une 
part et un cursus plus adapté dans la perspective de 
l’enseignement supérieur d’autre part.

Quelle est votre analyse sur ce point ainsi que sur la 
carte des formations de l’enseignement professionnel ?

12Les échanges internationaux entre établissements 
du même secteur d’activités permettent à l’élève 

d’accéder à une autre culture, à des savoirs complémen-
taires et de contribuer, ainsi, à son éducation de citoyen.

Dans cette perspective, a minima, à l’échelle euro-
péenne, il apparaît nécessaire d’harmoniser le statut de 
l’élève « stagiaire » (terme générique).
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Tant cette harmonisation au mieux disant qualita-
tif, que ces échanges doivent obliger les ministères 
de l’Éducation Nationale, du Travail, de l’Agricul-
ture, du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement Durable et de la Mer et celui des 
Affaires Étrangères de chacun des pays afin de garantir 
un contenu pédagogique et fédérateur.

Êtes-vous prêt à porter et à mettre en œuvre ce 
projet ?

X - LAÏCITÉ
L’article L. 141-1 du Code de l’Éducation, de valeur 
constitutionnelle, garantit l’organisation d’un 
enseignement laïque.

La laïcité est le ciment de notre société.

1Quelles seront vos actions pour préserver puis 
développer ce principe essentiel ?

2Quelle est votre position sur la création et le finan-
cement des établissements scolaires confessionnels 

voire privés non confessionnels ?

3Quelle est votre opinion liée à la reconnaissance 
par l’état français des diplômes décernés par des 

institutions religieuses ?

XI - RASED, EREA,  
SEGPA, MICROLYCÉES 
ET SOUTIEN SCOLAIRE
• Le réseau d’aides spécialisées aux élèves en diffi-
culté (RASED) développé par les textes du 30 avril 
1999 est actuellement petit à petit démantelé.

Le nombre d’établissements régionaux d’ensei-
gnement adapté (EREA) est notoirement insuffi-
sant (80 en France).

• Les aides personnalisées et les stages de remise 
à niveau dans l’enseignement primaire ne répon-
dent pas aux besoins des élèves et s’inscrivent 
dans une logique d’externalisation par rapport à 
la classe et au temps scolaire.

• Cumulativement, nous constatons de nombreuses 
difficultés rencontrées par les sections d’enseigne-
ment général et professionnel adapté (SEGPA) et, 
notamment :
- nombre insuffisant de structures,
- nombre trop important d’élèves par division,
- réduction de l’enseignement personnalisé,

- fermeture d’ateliers faute de mise aux normes 
des matériels et des machines alors que ceux-ci 
permettaient de fédérer les élèves autour de 
projets motivants et de réalisations gratifiantes.

• Les expériences de microlycées rencontrent 
un vif succès et démontrent que le décrochage 
scolaire n’est pas une fatalité.

Parallèlement, les sociétés commerciales de soutien 
scolaire fleurissent et se développent malgré les 
termes pourtant clairs de l’article L.111-1 alinéas 6 
et 7 du Code de l’Éducation.

1Quelles mesures concrètes souhaitez-vous prendre, 
initier et/ou soutenir pour respecter les textes 

précités ?

XII - « GRAND PARIS »
Le projet du « grand PARIS » suscite de nombreux 
débats.

1Quelle est la place de l’éducation dans les discus-
sions et le projet du « grand PARIS » (infrastruc-

tures scolaires et universitaires, périscolaires, trans-
ports, cités universitaires, logements universitaires, 
extension de l’offre de la carte des formations…) ?

2Un transfert et/ou une complémentarité de 
compétences sur les établissements scolaires et les 

activités périscolaires sont-ils évoqués ?

3Quelle est votre vision de ce projet, et en son sein, 
celle de la politique éducative dans la perspective 

d’une forte ambition pour la formation, l’éducation de 
tous les jeunes ?

XIII – JUSTICE PÉNALE 
DES MINEURS
Il n’y a pas de justice sans éducation afin, pour 
le mineur, d’accéder à une responsabilité sociale 
dans le cadre de l’exercice de sa citoyenneté.

1Quelle est votre conception de la justice pénale des 
mineurs ?

2Quelles sont vos propositions et vos projets 
pouvant, notamment, lier l’institution judiciaire et 

celle de l’éducation ?
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XIV - NUMÉRIQUE, 
ÉGALITÉ, PÉDAGOGIE 
ET DÉMOCRATISATION

1Le développement de l’informatisation, de l’univers 
numérique et des nouvelles technologies s’accélèrent 

au même rythme que les questions qui s’y attachent.

L’outil et le moyen semblent être confondus avec la 
finalité, c'est-à-dire l’éducation aboutissant consécu-
tivement à un univers virtuel où la pédagogie peut se 
révéler effacée ou absente.

La mise en ligne d’un cours se substitue à la présence 
d’un professeur le développant, mais également, 
écarte les nécessaires dialogues, rencontres, échanges 
entre tous les membres de la communauté éducative 
au sein de la classe et maintient les parents à distance 
derrière un écran à leur domicile.

L’analyse, la critique et la qualité de l’interactivité sont 
des éléments indissociables dans le cadre de la forma-
tion initiale.

Le manuel scolaire numérique est actuellement 
testé dans 355 classes de 6e, réparties dans 21 
départements.

Le poids du cartable est l’argument principal qui a 
présidé à cette expérimentation qui va pourtant bien 
plus loin dans les transformations induites comme 
dans les exigences qui en découleront pour les 
familles.

Par ailleurs, cette omniprésence des technologies qui 
ne sont plus circonscrites ni à un lieu, ni à un temps, 
doit également être envisagée dans ces effets sur les 
différents temps de l’enfant.

Tant la réflexion, que la pratique ne semblent pas 
abouties.

Seriez-vous favorables, dans ce sens, à un grand débat 
afin d’appréhender puis de traiter et de maîtriser le 
rôle et l’utilisation de ces nouveaux outils, et ce, dans 
la perspective d’une finalité réaffirmée ?

Ce débat peut se révéler particulièrement utile dans 
l’évolution de la pédagogie elle-même en présence de 
nouvelles possibilités d’enseignement.

La finalité étant positionnée, elle pourra faire l’objet 
d’une estimation et de recommandations périodiques 
par les instances pédagogiques compétentes à charge 
pour elles d’associer tous les membres de la commu-
nauté éducative.

2La généralisation de l’usage de l’outil informatique 
signifie son accès à tout et pour tous.

Au niveau international, les Nations Unies ont alerté 
les participants au 4e forum mondial des médias 
électroniques sur « le fossé digital » entre les pays 
riches et pauvres, rappelant que l’Australie peuplée de 
21 millions d’habitants, a plus d’abonnés à la transmis-
sion à haut débit, que l’Afrique toute entière.

En France, une récente étude du CREDOC confirme 
que la possession et l’usage de l’ordinateur person-
nel sont fonction de la trilogie « diplôme, revenus et 
âge ».

L’absence totale d’accès à l’ordinateur à domicile et sur 
le lieu de travail concerne les 2/3 des non diplômés et 
55 % des personnes vivant dans un ménage disposant 
de moins de 900,00 € par mois.

La crise économique et sociale accélère le processus 
d’inégalité.

Une seconde étude de la Fondation Travail Université 
de Namur montre que davantage que l’exclusion des 
technologies, l’autonomie et la pertinence dans l’usage 
des contenus numériques constituent des inégalités 
numériques qui tendent à se superposer et à renforcer 
d’autres inégalités sociales existantes.

L’implantation systématisée de « maisons numé-
riques » de proximité, dont l’objet pourrait être égale-
ment culturel, complétée par une politique volonta-
riste permettrait, dans un premier temps, de diffuser 
l’apprentissage, l’utilisation et l’accès à tous ceux qui 
sont exclus de cet outil ou qui n’en ont pas appris les 
usages, jeunes et adultes.

Ce premier moyen peut être également joint à une 
nécessaire extension de la formation continue tout au 
long de la vie.

Dans ce dernier cadre, une impulsion d’aide à la 
formation et à l’installation du matériel dédié doit être 
imaginée.

Quelles sont vos réflexions et éventuelles 
propositions ?

3Les échanges et, plus généralement, la commu-
nication via l’outil informatique ont également 

une conséquence attachée au stockage et à la 
conservation des informations sur les élèves et les 
familles y compris des informations biométriques 
utilisées à des fins administratives.

Quelles sont les garanties d’accès, d’usage, de recti-
fication, d’effacement et de protection des libertés 
individuelles et collectives ?
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Cette question est fondamentale au moment où le 
Comité des Droits de l’Enfant de l’ONU a exprimé, 
le 11 juin 2009, ses nombreuses réserves sur le 
fichier « base élèves », sans préjudice des nombreux 
recours judiciaires déposés par les parents d’élèves.

Quelle est votre position face aux investissements 
envisagés par les EPLE dans des équipements 
biométriques ?

4La mise en œuvre d’un dispositif aussi important, 
sensible et intrusif nécessite des garanties et, 

en conséquence, une maîtrise totale par le service 
public de l’Éducation Nationale de l’outil et de son 
évolution concertée.

Quels engagements pouvez-vous prendre pour éviter 
toute externalisation privée ?

XV - SCOLARITÉ  
ET HANDICAP

1La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées renforce les actions en faveur 
de la scolarisation des élèves handicapés.

Elle affirme le droit pour chacun à une scolarisation en 
milieu ordinaire, auprès de son domicile, à un parcours 
scolaire continu et adapté.

Ces principes sont repris et développés par les articles 
L. 112-1 et suivants du Code de l’Éducation.

La HALDE dans une délibération relative à la scola-
risation des enfants handicapés (n° 2009-102 du 
16 février 2009) souhaite la mise en œuvre de 
plusieurs recommandations liées notamment : 
• à l’information et à la formation, 
• à une véritable intégration des parents d’élèves et 
leur Association, 
• à l’approfondissement de l’analyse sur l’articulation 
entre établissements scolaires ordinaires et établisse-
ments médico-sociaux…

Quelles sont vos propositions sur ces points en sachant 
que le personnel des Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées est en nombre insuffisant pour 
rédiger et assurer le suivi des plans personnalisés de 
scolarisation (PPS) ?

2La Commission Nationale Consultative des Droits de 
l’Homme (CNCDH) rendait un avis le 6 novembre 2008, 

aux termes duquel : 
• elle souhaitait le développement réel d’un accueil adapté 
en maternelle des enfants en situation de handicap, 

• elle sollicitait l’augmentation sensible des ensei-
gnants référents actuellement submergés par le 
nombre de dossiers, 
• elle soulignait la précarité du statut des auxiliaires 
de vie scolaire (AVS) à laquelle nous ajoutons celle de 
celui des employés de vie scolaire (EVS), générant des 
ruptures et nuisant à la qualité et à la continuité du 
service public.

Sur ce point, nous constatons également depuis 
octobre 2009 un désengagement de l’État au profit 
d’Associations Privées, ajoutant de la précarité à la 
précarité, sans préjudice du nombre très insuffisant 
d’AVS 
• Elle rappelait la nécessité d’inscrire la scolarisation 
des enfants handicapés dans tous les projets d’établis-
sement ainsi que celle d’assurer une réelle formation 
s’adressant à l’ensemble des équipes éducatives dans 
la perspective d’un accueil individuel

Quelles actions comptez-vous initier, soutenir ou 
prendre sur ces souhaits ?

3La création des CLIS (Classes pour l’Inclusion 
Scolaire) et des UPI (Unité Pédagogique d’Intégra-

tion) génère, à l’identique de l’accueil individuel de 
l’enfant handicapé au sein de l’école, une adaptation 
des locaux et des outils.

La loi du 11 février 2005 prévoit ainsi qu’à l’échéance 
de 2015 tous les locaux recevant du public dont les 
établissements scolaires devront être rendus accessibles 
sous peine de sanctions pénales.

Or, sur ces deux propos : 
• la carence d’outils pédagogiques adaptés et perfor-
mants est largement signalée, 
• le programme des travaux indispensables pour 
respecter cette échéance est inconnu alors que de très 
nombreux établissements ne remplissent pas, à ce jour, 
cette obligation d’accessibilité.

Quelles sont vos ambitions et leurs échéances ?

4Quel est votre projet quant au développement de 
structures de scolarisation type UPI dans les lycées 

technologiques et professionnels ?

L’accès des jeunes en situation de handicap doit égale-
ment être favorisé dans ces voies de formation.
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XVI - SANTÉ,  
MÉDECINE SCOLAIRE,   
HYGIÈNE, PRÉVENTION,  
ÉDUCATION
La première mention d’une préoccupation de 
santé dans les écoles date de 1793, dans le cadre 
d’un discours prononcé par Joseph LAKANAL.

Deux siècles et dix sept ans plus tard, quelques 
questions…

1La médecine scolaire ainsi que l’éducation à l’hy-
giène et à la santé incluant des actions concrètes 

de prévention sont intégrées dans le Code de l’Éduca-
tion et dans la mission du service public.

Néanmoins, nous constatons à ce jour de nombreuses 
carences pour voir appliquer concrètement les dispo-
sitions des articles L. 541-1 et suivants, L. 542-1 et 
suivants du Code de l’Éducation (loi n° 2007-293 du 
5 mars 2007) et, notamment, un nombre insuffisant 
de médecins scolaires et d’infirmières, complété par un 
manque de moyens financiers et matériels pour assurer 
efficacement des actions de prévention et de suivi 
sanitaire.

Les données quantitatives recueillies, à défaut d’autres 
sources, sont : 
• si nous dénombrons les seuls médecins scolaires au 
contact potentiel des élèves, nous estimons qu’il y 
en a un pour 8 000 à 9 000 élèves et jusqu’à 16 000 
dans certains secteurs (source Syndicat National des 
Médecins Scolaires et Universitaires), 
• une autre source (question écrite n° 13.757 de 
Monsieur RENUCCI, publiée au J.O. le 25 décembre 
2007 page 8134) estime la présence des médecins 
scolaires à 1 pour 7 775 élèves voire 1 pour plus de 
10 000 élèves dans certaines zones, 
• le Syndicat National Autonome des Médecins de 
Santé Publique de l’Éducation Nationale (REVUE 
PRATIQUE n° 22 « LES CAHIERS DE LA MÉDECINE 
UTOPIQUE » octobre 2008) précise que pour plus 
de douze millions d’élèves, il existe 1 250 médecins 
titulaires sur le terrain et une enveloppe de crédits de 
vacations de 790 équivalents plein temps, 
• le site « filsantejeunes.com » mentionne l’exis-
tence de 6 000 infirmières scolaires en France ; 
en Île de France, cela revient à 1 infirmière pour 
15 établissements.

Ces éléments doivent être mis en perspective avec les 
besoins et les nécessités et, à titre d’exemples, outre 
l’application des textes précités : 
• un bilan médical de fin de maternelle nécessite non 

seulement un examen clinique complet, mais égale-
ment, un entretien d’environ _ d’heure avec l’enfant et 
sa famille, 
• le suicide est la deuxième cause de mortalité en 
France des adolescents entre 15 et 24 ans.

Or, le bien-être physique et psychologique des enfants 
est une condition première de la réussite scolaire.

Madame AVISSE, infirmière scolaire, dans le cadre 
d’une interview donnée à l’occasion d’un atelier orga-
nisé par le CERAS, constatait également le lien étroit 
entre exclusion sociale et difficultés de santé.

Quelles seront vos actions pour sauver la médecine 
scolaire et la rendre efficiente eu égard à l’importance 
de sa mission ?

2Beaucoup d’infirmeries au sein des établissements 
scolaires ne satisfont pas les normes définies au 

B.O. n° 1 du 6 janvier 2000.

Quel sera votre programme de mise aux normes ?

3Les blocs sanitaires des établissements scolaires 
représentent souvent, jusqu’à ce jour, un point noir 

dans l’éducation à l’hygiène (cf. résultats de l’enquête 
de l’Observatoire national de la sécurité et de l’accessi-
bilité de 2007) : 
• vétusté, 
• défaut d’entretien, 
• nombre insuffisant (concentration en un seul 
moment de leur utilisation), 
• absence de savon liquide, de papier hygiénique, de 
séchoirs à mains ou de papier à cette fin…

Cet état peut avoir des conséquences sur le comporte-
ment et la santé des élèves.

Outre des actions pédagogiques fortes, quelles sont 
vos propositions pour remédier à ce constat ?

4L’influence de la médecine scolaire sur les condi-
tions dans lesquelles les élèves reçoivent l’enseigne-

ment dispensé semble très mesurée voire inexistante.

Un dialogue permanent doit s’instaurer entre les 
médecins scolaires, les équipes pédagogiques et les 
parents, mais également des décisions doivent être 
prises voire imposées.

Deux exemples parmi d’autres peuvent être mention-
nés : 
• le poids des cartables ayant fait l’objet en concer-
tation avec les professions médicales de plusieurs 
campagnes dénommées « MTONDOS », 
• l’ergonomie du mobilier (chaises et tables)…

Quelles sont vos réflexions sur ces points et votre 
projet consécutif ?
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5 La circulaire du 17 février 2003 n° 2003-027 
(B.O. n° 9 du 27 février 2003), complétée par 

celle n° 2003-210 du 1er décembre 2003 rappellent 
que l’éducation à la sexualité contribue de manière 
spécifique à préparer l’élève à sa future vie d’adulte 
et développe la prévention à l’égard des risques de 
grossesse précoce non désirée et les infections sexuel-
lement transmissibles.

Or, le planning familial, comme la Fcpe, constatent, 
outre une tiédeur dans l’effectivité de l’application de 
la totalité des dispositions de ces textes, l’existence 
encore à ce jour de tabous liés à la contraception et à 
la sexualité des jeunes femmes.

Les préservatifs masculins sont distribués massivement 
alors que la contraception féminine, dans des condi-
tions de gratuité et d’anonymat, reste majoritairement 
écartée de manière incompréhensible.

Une contraception efficace est une contraception 
choisie dans sa diversité (stérilet, diaphragme, implant, 
anneau vaginal…) dont les modalités sont définies 
dans le dialogue et l’écoute, dépassant la simple admi-
nistration d’une pilule.

Quelles sont vos réflexions et vos propositions ?

XVII - TEMPS SCOLAIRE 
ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
ET EXTRASCOLAIRES
L’éducation, la réussite et l’épanouissement de 
tous les enfants, adolescents et jeunes adultes 
jouent sur tous les temps de ceux-ci.

Un projet éducatif global, structuré et cohérent 
doit voir le jour.

Les parents ne conçoivent pas une éducation sans 
offre d’activités culturelles, sportives, artistiques…

Cette réflexion indispensable doit être menée 
dans les plus brefs délais incluant non seulement 
une analyse du rythme scolaire (journée, semaine, 
année) mais également, la liaison éventuellement 
structurelle entre école et activités périscolaires et 
extrascolaires, et ce, tout au long de l’année civile.

Cette analyse doit être complétée par un audit 
des équipements et des ressources humaines et 
associatives.

À cet égard, l’Observatoire des Zones Urbaines 
Sensibles (ONZUS) vient de publier son rapport 
2009 aux termes duquel nous constatons un désé-
quilibre important des infrastructures sportives, à 
savoir :
• les ZUS comptent en moyenne 20 équipements 
sportifs pour 10.000 habitants, 
• les villes, hors ZUS, en comptent, quant à elles, 
35 jusqu’à 40 en moyenne nationale.

Pire, 71 de ces quartiers, sur 751, ne possèdent 
aucune structure sportive.

1- Quelle est votre analyse et quel est votre projet ?
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